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Abkürzungsverzeichnis

UNO Organisation der Vereinten Nationen
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
KSZE Konferenz über Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
IDA International Development Association / Internationale

Entwicklungsorganisation
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

BSP Bruttosozialprodukt

ONU Organisation des Nations unies
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
AID Association internationale de développement
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

PNB Produit national brut
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Première chambre à se prononcer, le Conseil des Etats a approuvé à l'unanimité la loi
prévoyant la création d'un contingent de casques bleus suisses, chargé d'opérations en
faveur du maintien de la paix; seule une modification mineure par rapport au projet du
Conseil fédéral a été introduite. Au Conseil national, les groupes des Démocrates
suisses/Lega, du PA et une minorité des députés de l'UDC se sont opposés à l'entrée en
matière. Selon eux, le parlement ne saurait aller à l'encontre de la volonté populaire
exprimée en 1986 lors de la votation sur l'adhésion de la Suisse à l'ONU; certains
orateurs ont exprimé leur crainte de voir la neutralité suisse remise en cause par
l'engagement de ce contingent lors de missions de l'ONU. L'efficacité de l'action des
casques bleus dans certaines situations particulièrement conflictuelles (ex-Yougoslavie,
Angola) a également été mise en doute. Enfin, il a été reproché les coûts importants
que devrait supporter la Confédération pour la création et la formation de ce
contingent.

Pour leur part, les partisans du projet ont été nombreux à souligner qu'il fallait
distinguer la création d'un contingent de casques bleus et une adhésion à l'ONU. Selon
eux, l'envoi de casques bleus helvétiques pour des opérations de maintien de la paix ne
représenterait pas un bouleversement de la politique étrangère, mais constituerait
plutôt la version moderne de la politique suisse des bons offices. Face à la
multiplication des conflits locaux, la Suisse se devrait, selon eux, de contribuer plus
activement au rétablissement de la paix et à empêcher l'extension des conflits. En
outre, le contingent suisse ne serait engagé que pour des opérations de maintien de la
paix et le Conseil fédéral aurait toujours la possibilité de retirer les troupes suisses, s'il
l'estimait nécessaire.

Lors de la discussion par article, aucune modification importante n'a été adoptée. La
proposition de la majorité de la commission de politique extérieure de mentionner
explicitement le respect de la neutralité lors de l'engagement des troupes suisses a été
rejetée par 81 voix contre 65. Le chef du DMF s'était opposé à cette modification en
soulignant que le respect de la neutralité suisse était garanti par les trois conditions,
inscrites dans le projet de loi, au sujet de la mise à disposition d'un contingent de
casques bleus (accord des parties impliquées dans un conflit, garantie par l'ONU ou la
CSCE d'un comportement neutre des casques bleus qui ne pourront faire usage de
leurs armes qu'en cas de légitime défense et droit du Conseil fédéral de retirer en tout
temps les troupes suisses). Au vote final, la chambre basse a finalement adopté le
projet de loi par 127 voix contre 23. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.1993
ANDRÉ MACH

Anfang Dezember 2021 reichten Marco Chiesa (svp, TI; Mo. 21.4376) im Ständerat und
die SVP-Fraktion im Nationalrat (Mo. 21.4364) zwei identische Motionen mit dem Titel
«Keine Kandidatur für den UNO-Sicherheitsrat» ein, die den Bundesrat dazu
aufforderten, auf die Schweizer Kandidatur für den nichtständigen Sitz im
Sicherheitsrat zu verzichten. Die Motionäre begründeten ihr Anliegen damit, dass
Kapitel VII der UNO-Charta nebst nichtmilitärischen Sanktionen auch militärische
Interventionen vorsehe, welche durch die Sicherheitsratsmitglieder getragen werden
müssten. Derartige Massnahmen seien weder mit der Schweizer Neutralität, noch mit
ihrer Unabhängigkeit vereinbar. Darüber hinaus würde die spezielle Bedeutung der
schweizerischen «Guten Dienste» untergraben und die Schweiz müsste sich zu
komplexen Problemen äussern, zu deren Lösung sie ausserhalb des Sicherheitsrats
mehr beitragen könne. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung beider Motionen und
argumentierte in seiner Stellungnahme, dass eine Sicherheitsratsmitgliedschaft im
Interesse der Schweiz sei. Sie verschaffe der Schweiz Zugang zu wichtigen Regierungen,
zudem könne man sich dadurch stärker für Frieden, Sicherheit und eine regelbasierte
internationale Ordnung einsetzen. Das Mandat sei auch mit der Schweizer Neutralität
vereinbar, weil der Sicherheitsrat keine Streitpartei sei und die Schweiz bereits als
Nichtmitglied dessen Entscheide umsetzen müsse. Ausserdem eröffne die
Mitgliedschaft neue Möglichkeiten, um Gute Dienste anzubieten wie die Beispiele
Deutschlands und Schwedens gezeigt hätten. 
Im Rahmen der ausserordentlichen Session zur UNO-Sicherheitsratskandidatur der
Schweiz, die auf Antrag der SVP im März 2022 durchgeführt wurde, lehnte der Ständerat

MOTION
DATUM: 02.12.2021
AMANDO AMMANN
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den Vorstoss von Chiesa mit 27 zu 11 Stimmen (bei 4 Enthaltungen) ab. Nebst den
Ratsmitgliedern der SVP stimmten auch einige Mitte-Politiker und Politikerinnen dafür.
Ähnliches ereignete sich im Nationalrat, wo die Motion der SVP-Fraktion mit 125 zu 56
Stimmen (bei 8 Enthaltungen) abgelehnt wurde. Diese Abstimmungen stellten den
Schluss der ausserordentlichen Session dar. 2

Entwicklungspolitik

On constate généralement que la Suisse s'efforce de mieux intégrer son aide au
développement dans un programme international. Cela s'est concrétisé par une
déclaration de l'observateur de la Suisse lors de l'assemblée générale de l'ONU,
consacrée à la troisième décade de développement. Il a dit que notre pays se sentait
solidaire de la stratégie de développement adoptée pour les années quatre-vingt et
garderait ses objectifs en vue.

La proposition du Conseil fédéral de transformer en un don les deux crédits octroyés
en 1967 et 1971 à l'IDA a soulevé quelques remous. Il s'agit d'une somme totale de 180
millions de francs. Il y a quatre ans, en effet, le peuple avait refusé un prêt à cette
organisation. Le Conseil fédéral est d'avis que ce projet est défendable même dans
l'optique du refus populaire, car la politique de l'IDA s'est améliorée depuis 1976. Cette
organisation soutient aujourd'hui surtout les pays les plus pauvres, ce qui correspond
exactement à la politique de développement suivie par notre pays. De surcroît, on
comprend de moins en moins à l'étranger la retenue dont fait preuve la Suisse.
Continuer à rester à l'écart implique, pour notre pays, un réel danger d'isolement sur le
plan international. Aux Chambres fédérales, il n'y a guère eu d'opposition à la
renonciation au remboursement des prêts. En revanche, la discussion a été nourrie
lorsqu'il a fallu décider de soumettre l'arrêté fédéral en question au référendum
facultatif avec risque, le cas échéant, d'un rejet en votation populaire. Pour respecter
le résultat du scrutin de 1976, les deux chambres ont finalement accepté la clause du
référendum facultatif. Les adversaires de la transformation des prèts en dons, à savoir
l'Action nationale, les républicains et le POCH, ont cependant renoncé à recourir au
référendum.
(c.f. aussi: Débat en 1979 concernant les prêts à l'IDA ici et ici)

En 1980, le Conseil fédéral a demandé au parlement le crédit de programme le plus
élevé qui ait été jamais requis pour la coopération technique et l'aide financière : 1.65
milliards de francs répartis sur trois ans. On atteindra ainsi en 1982 l'objectif fixé dans
les Grandes lignes de la politique gouvernementale et qui consiste à porter l'aide
publique au développement à 0.31 pourcent du produit national brut (PNB). On
s'approchera de cette façon de la moyenne des pays de l'OCDE en 1985 (0.35% du
PNB). Le parlement a accepté ce crédit de programme à une forte majorité. Compte
tenu de la situation du tiers monde qui se détériore sans cesse, il semble que les
représentants du peuple admettent la nécessité d'une participation accrue de la Suisse
au transfert des ressources Nord-Sud. Au Conseil national, ni la proposition de renvoi
de l'Action nationale ni celle de la réduction du crédit présentée par l’UDC n'ont eu
grand succès. La chambre haute repousse une proposition de la minorité de sa
commission ad hoc, visant à étendre la durée du crédit de programme. La discussion a
montré que le projet du Conseil fédéral met l'accent, plus que par le passé, sur l'aide
bilatérale au développement. Le conseiller national Renschler (ps, ZH) a salué cette
restructuration. Toutefois, il a tenu à souligner que l'aide directe est non seulement
mieux contrôlable et plus efficace, mais exige encore un personnel plus nombreux. A.
Gautier (pl, GE) a mis en garde contre une diminution massive de l'aide multilatérale:
elle seule permet, en effet, à la Suisse de participer à de grands projets et de profiter
des connaissances des spécialistes des organisations internationales. De surcroît, l'aide
multilatérale contribue à améliorer les relations avec les autres pays industrialisés, qui
comprendraient mal que la Suisse se tienne à l'écart de projets communs. A peine
accrus, les moyens financiers affectés à l'aide au développement doivent être diminués
de 10 pourcent au titre de la réduction générale des prestations de la Confédération en
1981.

En 1980, la Suisse a organisé des campagnes en faveur des réfugiés au Pakistan, en
Thaïlande et en Somalie. Cette aide humanitaire apportée aux pays, qui servent de
première terre d'asile à ces réfugiés, ainsi que les secours portés immédiatement aux
sinistrés des tremblements de terre d'Algérie et d'Italie du Sud ont constitué l'essentiel
de l'activité du corps suisse d'aide en cas de catastrophe. Tout comme en 1979, 3'000
nouveaux réfugiés d'Indochine ont été accueillis dans notre pays en 1980. Le choix s'est

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.1980
REGINA ESCHER
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d'abord porté sur des réfugiés handicapés dont la plupart des autres pays d'asile ne
voulaient pas. La politique suisse en matière d'asile a maintenant une base légale,
puisque la nouvelle loi fédérale sur l'asile, adoptée en 1979, a été mise en vigueur par le
Conseil fédéral le premier janvier 1980, le délai référendaire étant écoulé.

Le DFAE continue à appuyer les efforts consentis en vue d'aboutir à une convention
internationale contre la torture. Les milieux intéressés discutent de l'opportunité
d'insérer dans un protocole additionnel facultatif une proposition provenant de la
Suisse et qui contient des dispositions relativement sévères. Un projet y relatif a été
soumis, pour avis, à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.
(c.f. aussi: Le débat en 1977 sur la création d'une Convention pour la protection des
prisonniers politiques et la pratique de la torture et en 1979 sur les droits de l'homme) 3

1) BO CE, 1993, p. 51 ss.; BO CN, 1993, p. 1109 ss.; BO CN, 1993, p. 1452; FF, 1993, p. 870 ss.
2) AB NR, 2022, S. 320 ff.; AB NR, 2022, S. 325; AB SR, 2022, S. 138 ff.; AB SR, 2022, S. 148; Mo. 21.4364; Mo. 21.4376
3) BO CE, 1980, p. 578 ss.; BO CE, 1980, p. 632 ss.; BO CN, 1980, p. 1217 ss.; BO CN, 1980, p. 745 ss.; ED, 1980, no 6, p. 42 ss. ;
FF, I, 1980, p. 620; FF, II, 1980, p. 1333 ss.; FF, II, 1980, p. 24 ss.; NZZ,  9.2., 25.3., 11.4., 8.8.,10.10.,13.11., 18.10., 29.11., 10.12.,
12.12., 13.12., 18.12., 24.12. et 31.12.80; SGT, 15.2.80; Ldb, 28.2. et 20.6.80; TW, 11.4.80; TLM, 4.5.80; Bund, 14.6., 19.6., 6.10. et
5.12.80; TA, 10.9. et 23.12.80; 24 Heures, 10.10. et 5.12.80; LNN, 17.10.80; BaZ, 18.10., 11.11. et  24.12.80.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.23 3


